
2

Information aux adhérents n° 01 - Janvier 2024 

COMMENT VALIDER MA DECLARATION ? 

Vous êtes invités à procéder dès aujourd'hui à la validation de votre effectif 2024 sur le 
portail adhérents de l'AIST22. Cette mise à jour est nécessaire afin de permettre le suivi de 
santé de vos collaborateurs ainsi que l'accompagnement prévention de votre entreprise. 

ATTENTION  Pour les entreprises qui ont plusieurs établissements, 
chaque établissement doit d’abord procéder à la mise à jour et à la validation de 
ses effectifs, afin que l’établissement principal puisse ensuite valider le sien. 

AVANT DE VALIDER, N'OUBLIEZ PAS DE METTRE A JOUR : 

Votre compte dans la rubrique ‘Mon compte’ (coordonnées, adresse, 
personne contact…), 

IMPORTANT : vous devez impérativement mettre à jour ou renseigner
les codes PCS de vos salariés dans  la rubrique 'gérer mes postes'. 
Vos salariés dans la rubrique 'Mes salariés' (déclarer une embauche, 
signaler une sortie, actualiser les postes des salariés si besoin...). 

QUI VALIDE LA DECLARATION ? 

 Si vous n’êtes pas la personne en charge de la DOE, merci de faire suivre ce mail à
la (aux) personne(s) concernée(s) par les différentes mises à jour,

 Si vous avez recours à un cabinet comptable pour vos déclarations, merci de leur
communiquer votre code adhérent et votre numéro de télédéclarant. Votre
comptable doit créer son propre compte en tant que tiers déclarant et ne pas
utiliser votre compte.

- si vous n'avez plus de personnel, vous
devez sortir vos salariés de votre effectif
sur le portail et valider votre déclaration
annuelle 'à zéro' afin de ne pas recevoir
de facture.

- si vous avez cessé votre activité,
vendu ou autre motif de cessation, merci
de nous en informer immédiatement sur
compta@aist22.fr
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Un de vos salariés travaille pour différents employeurs ? 

Afin de gérer au mieux la situation des salariés multi-employeurs au 
sens de l’article D 4624-59 du code du travail et les facturations 
correspondantes, nous vous invitons à procéder à votre déclaration des 
effectifs 2024 dans les conditions habituelles, ceci pour l’ensemble de vos 
collaborateurs, multi-employeurs ou non. 

Une fois la déclaration effectuée, le cas échéant, il vous appartient de 
procéder à une demande de mutualisation du suivi des collaborateurs 
multi-employeurs. A cet effet, nous vous rappelons que vous avez la 
possibilité de solliciter directement auprès de chacun des salariés 
concernés : 

 Le nom du ou des autres employeurs – ainsi qu’un contact ;
 La date de début des différents contrats (avant transfert légal ou

conventionnel le cas échéant) ;
 L’emploi occupé.

Conformément à la réglementation, les situations de multi-emplois 
seront appréciées au 31 janvier 2024 au regard d’une liste 
communiquée par vos soins à l’adresse suivante : compta@aist22.fr au 
plus tard le 28 février 2024. 

Nous procéderons à l’analyse de la situation au cours du second 
trimestre 2024. Le cas échéant, une répartition de la cotisation sera 
effectuée sous la forme d’un avoir. 

Plus d'informations 

Si vous rencontrez des difficultés pour 
vous connecter, contactez-nous par mail 
à portailadh@aist22.fr ou en appelant 
au 02.96.79.96.61     

Retrouvez sur notre site internet tous les 
documents nécessaires : procédures, 
tutoriels 

J'accède au portail adhérent 

ACTUALITES 
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Je m'inscris 

L' AIST22 responsable du traitement, collecte votre adresse email pour vous envoyer cette newsletter. 
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de 

suppression des données qui vous concernent que vous pouvez exercer à l'adresse suivante : 
rgpd@aist22.fr. 

Cliquez ici pour vous désabonner . 
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